
 297 
 

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE DANVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL  d’une assemblée régulière des membres du Conseil de la 
ville de Danville tenue le  12 juin 2008 à 19h00 à la salle du Conseil sise au 150 
de la rue Water, à Danville,  en ajournement de l’assemblée tenue le 3 juin 
2008, à laquelle assistent les Conseillers: 
 
Siège numéro 1:    Francine L. Girard 
Siège numéro 2:    Jean-Guy Dionne 
Siège numéro 3:    Germain Ducharme 
Siège numéro 4:    Michel Plourde 
Siège numéro 5:    Bernard Laroche 
Siège numéro 6:    Yvon Therriault 
 
formant quorum sous la présidence du Maire Jacques Hémond, l’assemblée est 
reconnue valablement constituée.  
 

AFFAIRES EN SUSPENS 
 
- 2012 – 2008 – Michel Nadeau  – Demande à la C.P.T.A.Q. – Demande 

d’autorisation pour construction de résidence sur fondations existantes; 
 
 Considérant  que la demande vise à permettre la construction d’une 

résidence près du garage et des fondations de l’ancienne résidence et des 
puits; 

 
 Considérant  que l’activité agricole du secteur, s’il en est, ne peut subir de 

préjudice d’une autorisation éventuelle que pourrait accorder la Commission; 
 
 Considérant  que la demande est conforme à la réglementation municipal 

d’urbanisme; 
 
    Il est proposé par le Conseiller Yvon Therriault, 

appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la Municipalité recommande à 
la Commission de protection du territoire agricole du Québec de faire droit à 
la demande. 

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2013 – 2008 – Développement social  – Acceptation du rapport final; 
 
    Il est proposé par la Conseillère Francine L. 

Girard, appuyée par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la Municipalité 
accepte le rapport final présenté par Concertation Danville intitulé « Danville – 
Juin 2008 » malgré l’absence des résultat du sondage lesquels sont à être 
colligés et divulgués prochainement. 

 
ADOPTÉ 

  
 
- 2014 – 2008 – Pacte rural  – 2ième édition – Membres du Comité; 
 
    Il est proposé par la Conseillère Francine L. 

Girard, appuyée par le Conseiller Yvon Therriault que le comité chargé de 
faire des recommandations aux membres du Conseil quant à l’admissibilité de 
projets soumis dans le cadre du « Programme national de la ruralité – Pacte 
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rural, 2ième édition » soit composé des Conseillers Bernard Laroche et Jean-
Guy Dionne. 

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2015 – 2008 – Pacte rural  – Mante du Carré; 
 
 Considérant  que le projet soumis rencontre plusieurs des critères mentionnés 

à la résolution 1985-2008 adoptée le 5 mai 2008 concernant l’étude et 
l’admissibilité des projets pouvant être soumis et retenus dans le cadre du 
Programme national de la ruralité (Pacte rural) au plan local; 

 
 Considérant  que le projet quant aux montants inscrits comme investissement 

requiert une ventilation pour le montant de $12,366.00 alors que l’autre item 
au montant de $9,914.00 (construction des îlots) est appuyé d’une estimation; 

 
 Considérant  que le projet soumis indique que le financement en provenance 

du Programme national de la ruralité une somme de $8,840.00; 
 
 Considérant  que les demandes de fonds de la part du promoteur doivent être 

appuyées de pièces justificatives; 
 
 Considérant  qu’il y a lieu, afin de ne pas retarder la réalisation du projet de 

façon indue, de l’accepter pour l’instant en partie; 
 
    Il est proposé par la Conseillère Francine L. 

Girard, appuyée par le Conseiller Bernard Laroche que la Municipalité : 
 
 1° Accepte le projet soumis jusqu’ à concurrence d ’une somme de $9,914.00 

pour la construction des îlots â raison d’une somme approximative 
estimée de $1,443.00 plus taxes pour chacun commandant un 
financement en provenance du pacte rural au montant de $6,939.80; 

 
 2° Demande que le promoteur procède à une ventilat ion de l’investissement 

inscrit au montant de $12,366.00 avant de se prononcer sur l’utilisation du 
solde du montant qui proviendrait du Programme national de la ruralité 
soit la somme de $1,903.20. 

 
ADOPTÉ 

 
    
- 2016 – 2008 – Pacte rural  – Frères de Sons; 
 
 Considérant  que le projet soumis rencontre plusieurs des critères mentionnés 

à la résolution 1985-2008 adoptée le 5 mai 2008 concernant l’étude et 
l’admissibilité des projets pouvant être soumis et retenus dans le cadre du 
Programme national de la ruralité (Pacte rural) au plan local; 

 
 Considérant  que la réalisation du projet s’échelonne sur une période de trois 

(3) années et qu’il est sujet à la production d’un rapport d’étape annuel; 
 
 Considérant  qu’il est de ce fait possible d’accepter le projet sur la base d’une 

réalisation annuelle ainsi que d’une évaluation annuelle; 
 
 Considérant  que le financement en provenance du Programme national de la 

ruralité s’établit pour la première année à la somme de $8, 000.00 sur un total 
de $57,500.00 soit 13.91%; 

 
    Il est proposé par le Conseiller Bernard Laroche, 

appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la Municipalité : 
 
 1° Accepte le projet soumis pour une première anné e selon les prévisions 
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budgétaires soumises; et 
 
 2° Se réserve le droit de procéder à une nouvelle évaluation du projet pour 

chacune des années ultérieures s’il y a lieu, évaluation qui portera 
principalement sur la réalisation de l’année précédente; 

 
 3° Procède au déboursé progressif des sommes allou ées 13.91% jusqu’à 

concurrence d’une somme maximale de $8,000.00 sur présentation de 
pièces justificatives qui elles devront totaliser 100% de la dépense 
encourue par l’organisme pour la réalisation du projet. 

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2017 – 2008 – Travaux publics  – Achat d’un « Gator »; 
 
    Il est proposé par le Conseiller Jean-Guy Dionne, 

appuyé par le Conseiller Yvon Therriault que la Municipalité procède à 
l’acquisition d’un « Gator électrique» de marque John Deere pour permettre 
l’aménagement et l’entretien des fleurs qui se trouvent dans les différents 
parcs, terrains de jeux et aires d’accueil de la Municipalité. 

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2018 – 2008 – Corridors Verts  – Demande d’utilisation d’un panneau 

d’accueil aux abords de la route 116 pour annoncer le bureau d’accueil de la 
rue Dépôt; 

 
    Il est proposé par le Conseiller Germain 

Ducharme, appuyé par le Conseiller Yvon Therriault que la Municipalité 
autorise « Corridors Verts » d’utiliser le panneau d’accueil situé du côté est  
de la route 116 entre la meunerie « Agri Service » et le restaurant « Pizza 
Plus » pour annoncer le poste d’accueil de la piste cyclable situé sur la rue 
Dépôt. 

 
ADOPTÉ 

 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 

 
Il est proposé par le Conseiller Germain Ducharme, 

appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la présente assemblée soit 
levée. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

 Jacques Hémond, Maire  
 
 
 
 

 Michel Lecours, Directeur-général et 
secrétaire-trésorier  


